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http://www.gesteau.fr/concept/bassin-0
http://www.gesteau.fr/concept/bassin-versant-0
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http://www.planseisme.fr/-Reglementation-.html
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http://www.carto.geo-ide.fr/
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http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000023086525&idArticle=LEGIARTI000023086058
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000023086525&idArticle=LEGIARTI000023086058
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Zonage  U 1AU A N 

Emprise au sol / / 
Habitations : 30% d'extension 
maximale et limite de 50m² 

/ 

Hauteur 
Habitations, commerces, 

services : 6 mètres à l'égout du 
toit  

Habitations, commerces, 
services : 6 mètres à l'égout 

du toit, Exploitation agricole : 
15 mètres 

/ 

Implantation par rapport aux 
voies et emprises publiques 

A l'alignement 
ou en retrait 
minimum de 5 
mètres 

Retrait 
minimum de 5 
mètres 

Habitations, commerces, 
services : dans une bande de 

40 mètres, Exploitation 
agricole : retrait minimum de 

10 mètres 

/ 

Implantation par rapport aux 
limites séparatives 

En limites séparatives ou marges 
d'isolement de 3 mètres 

minimum  

Retrait de 5 mètres minimum 
par rapport aux limites des 

zones U et 1AU 
/  

Implantations des 
constructions les unes par 
rapport aux autres sur une 
même propriété 

Entre deux bâtiments non contigus, distance de 4 mètres 
minimum 

/  
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